
THÈMES CRITÈRES
COEFFICIENT 

PONDERATEUR
NOTE de 0 à 4 

Expérience du promoteur dans le 

champ personnes âgées
3 /12

Délai de mise en œuvre de la reprise 3 /12

Précisions sur les modalités de 

gouvernance, de management et de 

gestion de l'équipe dédiée

3 /12

Répartition des tâches de gestion 

(RH, paye, budgétaire, trésorerie…) 

entre la direction locale de 

l’établissement et l’entité 

gestionnaire 

3 /12

Description de l'accompagnement 

proposé aux résidents ( projet de vie, 

projet d'animation, projet des fins de 

vie)

4 /16

Description du projet de soin et 

circuit des médicaments
4 /16

Modalités d'accueil des résidents ( 

gestion des listes d'attentes…) et 

évolutions envisagées

4 /16

Description de l'accompagnement 

spécifique proposé pour l'UPAD
4 /16

Outils de la loi 2002-2 4 /16

Modalités d'accueil des résidents 

(gestion des listes d'attentes et 

évolutions envisagées)

4 /16

Organigramme et effectifs 

prévisionnels ( effectifs cibles au 

regard des produits de 

l'établissement)

4 /16

Organisation du temps de travail et 

maquettes organisationnelles
4 /16

Organisation de la cuisine et du 

circuit du linge
4 /16

Pertinence du budget proposé 4 /16

Reprise des personnels et GPEC 4 /16

Partenariats et 

inscription dans le 

territoire de 

l'établissement

Coopération avec autres acteurs du 

territoire (dont AJ/HT / CLIC/ 

DAC/Hôpital de référence/ filière 

gériatrique/ HAD): propositions et 

modalités

3 /12 12

Projet innovant A la libre appréciation du promoteur 2 /4 8

TOTAL / 260
RANG

Grille d'évaluation : Appel à manifestation d'intérêt EHPAD Beausoleil 

Expérience du 

promoteur et 

articulation entité 

gestionnaire/établis

sement

Modalités de 

l'accompagnement 

et qualité de 

l'accueil des 

résidents

Organisation du 

fonctionnement de 

l'établissement 

Adéquation des 

moyens humains, 

financiers et 

organisationnels

AMI EHPAD BEAUSOLEIL

TOTAL

48

96

64

32


